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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1
Le 31 décembre 2006, la Commission suisse de recours en matière d'asile (la Commission)
a cessé d'exister et a été remplacée par le Tribunal administratif fédéral. Conformément à
l'art. 53 al. 2 de la Loi fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF,
RS 173.32), les recours qui étaient pendants devant les commissions fédérales de recours ou
d'arbitrage ou devant les services des recours des départements au 31 décembre 2006 sont
traités par le Tribunal administratif fédéral dans la mesure où il est compétent. Ils sont jugés
sur la base du nouveau droit de procédure.

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal administratif fédéral, en
vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la Loi
fédérale sur la procédure administrative du 20 décembre 1968 (PA, RS 172.021) prises par
les autorités mentionnées aux art. 33 et 34 LTAF. En particulier, les décisions rendues par
l'ODM concernant l'asile et l'exécution du renvoi peuvent être contestées devant le Tribunal
administratif fédéral, lequel, en cette matière, statue de manière définitive, conformément à
l'art. 105 al. 1 de la Loi sur l'asile du 26 juin 1998 (LAsi, RS 142.31) et à l'art. 83 let. d ch. 1
de la Loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF, RS 173.110).

E. 1.2
L'intéressé a qualité pour recourir (art. 48 al.1 let. c PA). Présentée dans la forme (art. 52
PA) et dans le délai (art. 50 PA) prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 2.1
La demande de réexamen ne constitue pas une voie de droit mais un moyen subsidiaire,
autrement dit, une simple requête adressée à l'autorité qui a rendu la décision de première
instance de reconsidérer sa décision, de sorte qu'il n'existe pas de droit à ce que l'autorité
entre en matière sur une telle demande (cf. à cet égard ALFRED KÖLZ/ISABELLE
HÄNER, Verwaltungsverfahren und Verwaltungspflege des Bundes, 2e éd., Zürich 1998).
Ce caractère subsidiaire de la procédure de nouvel examen signifie en particulier que s'il y a
eu recours et que celui-ci a abouti à une décision prise par une institution précédent le
Tribunal administratif fédéral, seule la procédure en révision, selon les règles de la PA, est
possible pour faire valoir des faits nouveaux antérieurs à la décision d'origine ou de
nouveaux moyens de preuve relatifs à des faits antérieurs (BLAISE KNAPP, Précis de droit
administratif, 4e éd., Bâle/Francfort-sur-le-Main 1991 p. 374s. ; cf. également PETER



MOOR, Droit administratif, Berne 1991, vol. II p. 230 ; ANDRÉ GRISEL, Traité de droit
administratif, Neuchâtel 1984, vol. II p. 948).

E. 2.2
La présente demande de réexamen remet en cause uniquement l'exécution du renvoi en
raison de l'état de santé de l'intéressé. Or, si le premier moyen de preuve produit à l'appui de
cette demande, à savoir le certificat médical établi, le 30 mars 2004, est certes postérieur à
la décision sur recours du 9 février 2004, il atteste néanmoins de faits survenus
antérieurement à dite décision, à savoir que l'intéressé était déjà en traitement depuis le 31
mai 2002 pour des troubles psychiques. Partant, le Tribunal, au vu des pièces du dossier, et
en particulier des certificats médicaux produits, considère que l'origine des faits invoqués
est antérieure à la décision de la Commission du 9 février 2004. Il y a dès lors lieu de
considérer la présente demande en tant que demande de révision de la décision sur recours
en matière de renvoi du 9 février 2004 introduite sous l'angle de l'exécution du renvoi de
Suisse. Conformément à l'art. 8 al. 1 PA, l'ODM aurait dû, en effet, transmettre d'office la
demande du 27 avril 2004 à l'ancienne Commission comme étant de sa compétence.
L'ODM n'étant pas compétent pour examiner les motifs invoqués à l'appui de la demande
du 27 avril 2004, la décision qu'il a prise le 14 juillet 2004 est annulée. Par conséquent, le
recours introduit le 11 août 2004, est sans objet. Les motifs allégués à l'appui de celui-ci, y
compris les moyens de preuve produits, sont toutefois intégrés à la demande du 27 avril
2004 dont le Tribunal se saisit en tant que demande de révision.

E. 3.1
Le Tribunal est compétent pour statuer sur les demandes de révision pendantes au 31
décembre 2006 devant les institutions précédentes visées par l'art. 53 al. 2 de la Loi fédérale
du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32) et en particulier
devant la Commission (cf. ATAF 2007/11 consid. 3, spéc. consid. 3.3 p. 117s).

E. 3.2
Dans la mesure où l'intéressé était partie à la procédure, laquelle a abouti à la décision sur
recours du 9 février 2004, et qu'il a un intérêt digne de protection à la reprise du litige, il a
qualité pour agir.

E. 3.3
La procédure devant le Tribunal est régie, dans les cas de demandes de révision pendantes
au 31 décembre 2006 devant une des institutions précédentes visées par l'art. 53 al. 2 LTAF,
par les dispositions de la Loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative
([PA, RS 172.021] ; ATAF 2007/11 consid. 4, spéc. consid. 4.5 p.119s), et plus
particulièrement par les art. 66 ss PA.

E. 3.4
Selon l'art. 66 al. 2 PA, l'autorité de recours procède à la révision d'une de ses décisions
lorsque la partie allègue des faits nouveaux importants ou produit de nouveaux moyens de
preuve (let. a), ou prouve que l'autorité de recours n'a pas tenu compte de faits importants
établis par pièces ou n'a pas statué sur certaines conclusions (let. b), ou prouve que l'autorité
de recours a violé les dispositions régissant la récusation, le droit de consulter les pièces ou
le droit d'être entendu (let. c).

E. 3.5



Les motifs mentionnés à l'al. 2 let. a à c n'ouvrent pas la révision s'ils pouvaient être
invoqués dans la procédure précédant la décision sur recours ou par la voie du recours
contre cette décision (art. 66 al. 3 PA). Ils ouvrent néanmoins la voie de la révision d'une
décision entrée en force lorsqu'il résulte manifestement de ceux-ci que le requérant est
menacé de persécutions ou de traitements contraires aux droits de l'homme, lesquels
constituent un obstacle au renvoi relevant du droit international (cf. arrêt du Tribunal
administratif fédéral D-3404/2006 consid. 4.3. p. 13 [et réf. cit.] du 30 juin 2008 ; cf.
également dans ce sens Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours
en matière d'asile [JICRA] 1995 n° 9 p. 77ss).

E. 3.6
Comme moyen juridictionnel extraordinaire susceptible d'être exercé contre une décision
douée de force de chose jugée, la demande de révision n'est recevable qu'à de strictes
conditions. Elle doit non seulement être déposée dans les délais prévus, mais également se
fonder sur l'un au moins des motifs énoncés exhaustivement par le législateur (art. 66 et 67
PA ; Arrêt du Tribunal fédéral 2F_1/2007 du 19 janvier 2007, consid. 3 qui fait référence
aux art. 136ss OJ et aux art. 121ss LTF ; cf. aussi JICRA 1993 n° 18 consid. 2a et 3a p.
119ss). En outre, elle ne permet pas de supprimer une erreur de droit, de bénéficier d'une
nouvelle interprétation ou d'une nouvelle pratique, ou d'obtenir une nouvelle appréciation
de faits connus lors de la décision dont la révision est demandée.

E. 3.7
Selon la doctrine et la jurisprudence, il faut entendre par faits nouveaux (pseudo-nova ; ATF
119 III p. 108 ; JEAN-BAPTISTE ZUFFEREY, Les rapports entre la révision, la
reconsidération et le recours ordinaire, in Revue fribourgeoise de jurisprudence [RFJ] 1995,
p. 131-149, plus particulièrement 139) ceux qui se sont produits avant le prononcé de la
décision attaquée, mais que l'auteur de la demande de révision a été empêché sans sa faute
d'alléguer dans la procédure précédente (ATF 110 V 138, 98 II 255 ; ANDRÉ GRISEL,
Traité de droit administratif, Neuchâtel 1984, Tome II, p. 944 ; FRITZ GYGI,
Bundesverwaltungsrechtspflege, 2e édition, Berne 1983 p. 262 ; BLAISE KNAPP, Précis
de droit administratif, 4e édition, Bâle/Francfort-sur-le-Main 1991, p. 276). En outre, ces
faits nouveaux ne peuvent entraîner la révision que s'ils sont importants, c'est-à-dire de
nature à influer sur l'issue de la contestation (ATF 108 V 171 ; 101 Ib 222 ; ANDRÉ
GRISEL, op. cit., p. 944 ; FRITZ GYGI, op. cit.,p. 262 et 263).

E. 3.8
S'agissant plus particulièrement des moyens de preuve nouveaux au sens de l'art. 66 al. 2
let. a PA, ils doivent, pour justifier la révision, se rapporter soit à des faits déjà allégués,
dans la mesure où ils n'auraient pas pu être produits dans la procédure précédente, soit à des
faits nouveaux tels qu'ils viennent d'être définis, c'est-à-dire de nature à modifier l'état de
fait et, partant, le jugement ou la décision de manière significative (ATF 108 V 171ss ;
ANDRÉ GRISEL, op. cit., p. 944 ; BLAISE KNAPP, op. cit., p. 276). La démonstration de
faits déjà allégués au moment du prononcé de la décision sur recours peut également
s'effectuer par l'administration de preuves qui sont postérieures à la décision à réviser.

E. 3.9
La révision ne saurait toutefois suppléer la négligence des justiciables qui ne se manifestent
qu'une fois une décision sur recours notifiée. Un demandeur ne peut se prévaloir de moyens
de preuve nouveaux portant sur des faits anciens qui lui étaient connus et s'il a omis de les



invoquer (ATF 102 Ib 124 ; Blaise Knapp, op. cit., p. 435 n° 2109).

E. 4.1
En l'espèce, l'intéressé soutient que l'exécution de son renvoi n'est pas raisonnablement
exigible en raison de son état de santé déficient qui nécessite des soins appropriés, ce qu'il
démontre en produisant divers certificats médicaux. Il convient dès lors de vérifier si les
problèmes de santé allégués par l'intéressé et attestés par plusieurs certificats médicaux,
auraient pu et dû être invoqués dans la procédure ordinaire, autrement dit avant la décision
sur recours (art. 66 al. 3 PA).

E. 4.2
A cet égard, force est de constater que les problèmes de santé de l'intéressé, à savoir un état
de stress post-traumatique (F 43.1) et un épisode dépressif sévère sans symptômes
psychotiques (F 32.2) (cf. notamment rapport médical du 30 mars 2004 et let. C ci-dessus),
existaient déjà avant que l'ancienne Commission ne statue, le 9 février 2004. Il ressort en
particulier des différents certificats médicaux produits qu'il était suivi depuis le 31 mai
2002. En principe, il appartenait donc à A._______ de faire valoir son état de santé déficient
en cours de procédure ordinaire et de produire, le cas échéant, un certificat médical à ce
moment-là. En l'occurrence, se pose toutefois la question de savoir s'il a été empêché sans
sa faute de faire valoir ses ennuis de santé plus tôt. Sur ce point, le Tribunal observe que le
médecin psychiatre a expliqué, de manière circonstanciée, dans ses rapports médicaux des
30 mars, 4 et 30 août 2004, les raisons pour lesquelles l'état de santé de son patient ne lui
avait effectivement pas permis de communiquer plus rapidement des informations sur son
suivi psychiatrique. Selon le spécialiste, l'invocation tardive de ses problèmes de santé est
directement lié au type de troubles dont il souffre ainsi qu'à sa manière de fonctionner, soit
un état de stress post-traumatique accompagné d'un épisode dépressif sévère, dont il a tenté
de se protéger par des mécanismes d'évitement et de mise à distance : impossibilité dans un
premier temps de verbaliser son vécu, stimulation constante de son attention pour éviter de
penser au passé et consommation d'alcool à but d'automédication. Dès le départ, et afin qu'il
accepte d'être suivi pour ses problèmes psychiques, la démarche thérapeutique a dû été
séparée de la procédure d'asile. Ayant choisi de donner la priorité à la nécessité de
prodiguer un suivi thérapeutique à son patient et tenu par le secret médical, le médecin
traitant s'est trouvé lié au silence de celui-ci. Le spécialiste souligne également que
l'intéressé n'a pas seulement été incapable de mentionner sa souffrance psychique lors de
ses auditions, mais qu'il n'a véritablement pu lui en parler qu'après une année de séances
psychothérapeutiques hebdomadaires et après que des précautions eurent été prises, soit en
hiver 2003. Ainsi, d'un point de vue médical, le médecin traitant estime que ce n'est qu'à
partir de l'année 2004 et suite à une thérapie régulière qui a débuté le 31 mai 2002 et permis
d'assouplir les mécanismes de défense mis en place par A._______ que ce dernier aurait eu
la possibilité de transmettre à des tiers des informations sur son état de santé d'une manière
adéquate et sans compromettre son équilibre. Dans ces conditions, compte tenu de ses
troubles psychiques avérés et des explications détaillées fournies dans les certificats
médicaux des 30 mars, 4 et 30 août 2004 par le spécialiste en psychiatrie qui a
régulièrement suivi A._______ depuis le début de sa démarche thérapeutique en mai 2002,
il doit être admis que celui-ci ne saurait être tenu responsable de l'invocation tardive de son
état de santé. Cet empêchement n'est donc manifestement pas imputable à une faute de
A._______ (cf. JICRA 2003 n° 17 p.101ss).



E. 4.3
Il convient, par conséquent, de déterminer si ce fait nouveau, soit l'état de santé déficient de
A._______, et les moyens de preuve y relatifs sont également importants, c'est-à-dire s'ils
sont de nature à modifier l'état de fait qui est à la base de la décision entreprise et à conduire
à un jugement différent en fonction d'une appréciation juridique exacte (cf. arrêt non publié
du Tribunal fédéral 4C_134/2006 et jurisp. citée). En l'espèce, les troubles psychiques dont
est atteint l'intéressé et attestés par les rapports médicaux des 30 mars, 4 et 30 août 2004
produits à l'appui de sa requête sont de nature à renverser l'appréciation de l'autorité de
recours selon laquelle l'exécution de son renvoi de Suisse est raisonnablement exigible. Ce
fait est sans nul doute propre à rectifier, dans un sens favorable à l'intéressé, l'état de faits
pertinents retenu par la décision rendue par la Commission le 9 février 2004 en matière
d'exécution du renvoi de Suisse. Il n'est dès lors pas exclu que ces nouvelles circonstances
soient de nature à amener le Tribunal à changer, sous l'angle de l'exécution du renvoi, le
dispositif de la décision prise le 9 février 2004 à l'égard de A._______.

E. 5
Au vu de ce qui précède, la demande de révision s'avère fondée, en tant qu'elle justifie la
réouverture de la procédure antérieure pour ce qui a trait à l'exécution du renvoi. Il convient
donc de l'admettre en application de l'art. 66 al. 2 let. a PA, d'annuler la décision sur recours
du 9 février 2004 en ce qui concerne la question touchant à l'exécution du renvoi de Suisse
et de statuer à nouveau en cette matière, conformément à l'art. 68 al. 1 PA. Par ailleurs, un
échange d'écritures devant être engagé avec l'autorité de première instance, laquelle doit
avoir la possibilité de s'exprimer sur le fait nouveau allégué, et des mesures d'instruction
complémentaires étant vraisemblablement nécessaires - en particulier requérir de l'intéressé
un certificat médical actualisé -, le Tribunal s'abstient de statuer immédiatement et se limite
à la réouverture de la procédure de recours. En conséquence, et conformément à l'art. 42 al.
1 LAsi, l'intéressé peut attendre en Suisse l'issue de la procédure.

E. 6
Vu l'issue de la cause, il n'est pas perçu de frais de procédure. La demande d'assistance
judiciaire partielle est donc sans objet.

E. 7
L'intéressé ayant obtenu gain de cause, il peut prétendre à l'allocation de dépens,
conformément à l'art. 64 al. 1 PA et à l'art. 7 al. 1 et 2 du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2). Après examen du décompte de prestations du mandataire produit le
16 décembre 2008, le Tribunal fixe ces dépens à Fr. 1415.-- (TVA comprise). (dispositif
page suivante)
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